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Comité de pilotage Natura 2000 
Site « Pelouses, forêts et habitats à chauves-souris du sud de la vallée de l’Yonne et de ses affluents » 

 

Compte-rendu du Comité de pilotage dématérialisé de décembre 2020 
 

 

Rédacteur du présent document : Estelle BURLOTTE 

Validé par le Président du Comité de Pilotage et le Président de la communauté de communes AVALLON-VEZELAY-MORVAN. 

Le présent compte-rendu est considéré comme entériné s’il n’est soumis à aucune contestation écrite par l’un des 
intervenants dans un délai maximum de cinq jours suivant la date d’envoi. 

 

 
 

1. Introduction : 

A défaut de ne pouvoir réunir physiquement le comité de pilotage (Copil) du site Natura 2000 du sud de l’Yonne, la 
CCAVM a proposé à l’ensemble des membres une consultation en version dématérialisée afin de permettre à 
chacun de suivre l'activité du site et de s'exprimer.  

Cette consultation s’est déroulée du 14 décembre 2020 au 15 janvier 2021. Elle portait sur : 

- Le bilan de l’activité 2020 

- Le programme d’activité 2021 

- Un questionnaire succinct permettant de recueillir les remarques sur le bilan de l’activité 2020 et le 
programme d’activité 2021. 

Ce document présente la synthèse des réponses au questionnaire et les décisions qui en découlent. 

2. Données générales 

L’annexe 1 présente la liste des membres du Copil et des participants à la consultation. 

Sur les 76 membres du Comité de Pilotage, 23 ont répondu au questionnaire, soit un taux de participation de 30 %.  

Sur les membres qui se sont exprimés, 9 sont des représentants des collectivités locales, 9 des représentants des 
propriétaires et usagers, 4 sont représentants des services de l’Etat et 1 est représentant d’un organisme 
scientifique. 

Pour 2 instances, 2 représentants ont répondu au questionnaire. 

3. Bilan de l’activité 2020 

La question relative au bilan d’activité 2020 s’appuyait sur un document consultable en ligne : bilan d’activité 2020. 

A la question « Avez-vous des remarques sur le bilan d'activités 2020 ? », 96 % ont répondu « NON ». Une seule 

remarque a été formulée : « Beaucoup de choses réalisées ! Sans l'accompagnement et le suivi assurés par 
l'animatrice, très peu serait fait ». 

Le rapport d’activité est donc approuvé à l’unanimité. 

  

https://drive.google.com/drive/folders/1Yrj8kFboGmGNDh8oOhgv8dKfo93jlj9E?usp=sharing
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4. Programme d’activités 2021 

Les questions relatives au programme d’activité 2021 s’appuyaient sur un document consultable en ligne : 
programme d’activité 2021. 

➢ Concours « Pratiques Agro-écologiques » 

Le programme prévoit de pouvoir engager une réflexion sur l’opportunité de mettre en place un « concours des 
Pratiques Agro-écologiques » sur le territoire du site Natura 2000 (groupe de travail, partenariats à envisager, 
calendrier de mise en œuvre …). 

A la question « Etes-vous favorable à la mise en place d’un concours « pratiques Agro-écologiques » sur le territoire 

du site Natura 2000 ? », 56 % ont répondu « OUI » et 44% « Ne se prononce pas ».  

Parmi les personnes ayant répondu « OUI », 7 sont intéressés pour participer à un groupe de travail sur ce projet 
afin de pouvoir proposer le concours à partir de 2022 : Monsieur Didier BACOT (FFME), Monsieur Dominique 
MORISSET (CCPF), Madame Fabienne DE CUYPER (CD 89), Madame Marie LEBLANC (CBNBP), Monsieur Christian 
DUCHET (FFB 89), Nicolas GUILLEMONT (INAO) et Julien CONVERT (OFB).  

Ce groupe de travail sera donc mis en place en 2020. Les réflexions pourront être élargies pour répondre à une 
remarque soulevée dans le sondage : « le concours est-il envisagé sur les autres sites Natura 2000 ? Cela pourrait 
créer une dynamique départementale. ». 

➢ Guide de bonnes pratiques sylvicoles 

Le programme prévoit l’éventualité de rééditer le Guide de recommandation sylvicoles , élaboré en 2011 sur 

l’ancien site Natura 2000. A la question « Etes-vous favorable à la réédition de ce guide ? », 56 % ont répondu 

« OUI », 8 % ont répondu « NON » et 36 % « Ne se prononce pas ». Quelques remarques complémentaires ont été 
apportées sur ce sujet :  

« Un "Guide pratique pour la gestion durable des ripisylves et des forêts alluviales" élaboré par l'INRAE et le CRPF 
est disponible sur le site du Conseil Départemental à l'adresse suivante et peut constituer un complément : 
https://www.yonne.fr/Territoire/Environnement/Protection-et-preservation-des-espaces-naturels-sensibles. 

« Dans le guide actuel, les mesures par habitats se ressemblent toutes et elles pourraient s'appliquer sans 
discrimination à toutes les forêts... » 

« Il faudrait sans doute rajouter d'éviter (ou formule plus catégorique) les plantations d'espèces non autochtones, 
et ne pas se limiter aux seuls résineux. » 

Compte-tenu de ces éléments, il est proposé de rassembler en 2021 les partenaires compétents afin de travailler 
sur une proposition de nouveau support (réadaptation du guide) permettant de sensibiliser les propriétaires et 
usagers de la forêt.   

➢ Panneau d’informations sur le site Natura 2000 pour les communes 

Suite à la requête d’une commune fin 2020, une question portait sur le besoin de réaliser un panneau 
d’informations sur le site Natura 2000 à mettre à disposition de chaque commune du site (avec une carte localisant 
le site Natura 2000 sur la commune).  

Si, sur l’ensemble des participants, 68 % des réponses sont favorables à ce projet (8 % sont défavorables et 24 % ne 
se prononcent pas), seules 3 communes ayant répondu au questionnaire sont favorables (1 est défavorable et 1 ne 
se prononce pas) et uniquement une seule des communes favorables serait prête à participer financièrement à 
l’édition de son panneau. 

Le site Natura 2000 concernant 27 communes, les réponses sur ce sujet sont donc jugées insuffisantes pour 
permettre d’engager le temps de l’animatrice à la conception d’un tel projet cette année. 

➢ Validation du programme d’activité 2021 

Aucune autre remarque n’est apportée sur le programme d’activités.  

100 % des réponses « valident le programme d’activités 2021 », qui est donc approuvé à l’unanimité.  

https://drive.google.com/drive/folders/1Yrj8kFboGmGNDh8oOhgv8dKfo93jlj9E?usp=sharing
https://www.concours-general-agricole.fr/concours-general-agricole/les-concours/le-concours-des-pratiques-agro-ecologiques/
https://www.concours-general-agricole.fr/concours-general-agricole/les-concours/le-concours-des-pratiques-agro-ecologiques/
https://www.concours-general-agricole.fr/concours-general-agricole/les-concours/le-concours-des-pratiques-agro-ecologiques/
https://www.concours-general-agricole.fr/concours-general-agricole/les-concours/le-concours-des-pratiques-agro-ecologiques/
http://sud-yonne.n2000.fr/sites/sud-auxerrois.n2000.fr/files/documents/page/guide_sylvicole_02_05_11_2_0.pdf
https://www.yonne.fr/Territoire/Environnement/Protection-et-preservation-des-espaces-naturels-sensibles
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5. Autres remarques 

Le questionnaire permettant la libre expression, les remarques suivantes ont été formulées : 

- « Un appel à projets "agroforesterie" a été adopté par l'Assemblée Départementale en décembre 2020. Le 
règlement peut être téléchargé à l'adresse suivante : https://www.yonne.fr/Ma-Commune/Guide-des-
Aides-aux-territoires » 

- « Des enjeux entomologiques sont également connus à l'échelle du site (lépidoptères notamment) qui 
seraient intéressant à affiner ces prochaines années pour une meilleure prise en compte dans la gestion de 
leurs habitats » 

- « l'INAO n'a pas de remarque particulière à  formuler sur le  bilan  du  comité de  pilotage  2020 ni sur le 
programme 2021 dans  la  mesure ou les actions mises en œuvre ou programmées sont compatible avec la  
culture de  la vigne en  AOP ou  IGP  et  avec le développement des SIQO (Signes d’Identification de la Qualité 
et de l’Origine) présents sur  le territoire. » 

- « Bonne dynamique d'animation du site Natura 2000 et gros investissement de temps de la part de 
l'animatrice Natura 2000 pour monter les contrats Natura 2000. De beaux projets ont donc pu être mis en 
œuvre. » 

- « Bravo pour votre travail ! » 
- « Compte tenu des caractéristiques naturelles bien marquées de la Côte d'Yonne (faune, flore) sur les 

communes de Sery et Prégilbert, il conviendrait d'envisager une extension de la zone Natura 2000 sur ce 
territoire, d'autant plus qu'elle est traversée par la voie romaine d'Agrippa, à proximité de l'église Notre 
Dame de Prégilbert classée MH, du canal du Nivernais et autres vestiges historiques (mergers, structures de 
pierres sèches etc.) ». 
 

Merci à tous les participants qui permettent la bonne mise en œuvre de l’animation du site et sa dynamique. 

Annexe : liste des membres du Copil et des participants 

Membre du Comité de pilotage Sigle 
Réponse au 

questionnaire 
Participant 

AGENCE DE DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE DE L'YONNE  Non  

AGENCE DE L'EAU DE SEINE NORMANDIE DIRECTION TERRITORIALE SEINE 
AMONT 

 Non  

ASSOCIATION DE DEFENSE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA NATURE DE 
L'YONNE 

ADENY Non  

ASSOCIATION DE DEFENSE DES SITES DE L'YONNE ET DE LA CURE ADYC Oui ROBERT Ghislaine, Présidente 

BUREAU DE RECHERCHE GEOLOGIQUES ET MINIERES - DIRECTION 
REGIONALE 

BRGM Non  

CENTRE DEPARTEMENTAL DES JEUNES AGRICULTEURS DE L'YONNE  Non  

CENTRE REGIONAL DE LA PROPRIETE FORESTIERE DE BOURGOGNE CRPF 89 Non  

CHAMBRE D'AGRICULTURE DE L'YONNE  Oui SAISON Éric 

COLLECTIF DE DEFENSE DES LOISIRS VERTS DE L'YONNE CODEVER Oui LEMAIRE Patrick 

COMITE DEPARTEMENTAL DE RANDONNEE PEDESTRE  Non  

COMITE DEPARTEMENTAL DE SPELEOLOGIE  Oui BOUCHARD Bruno 

COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF DE L'YONNE CDOS 89 Oui HENNEQUIN Patrice 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE L'AUXERROIS CAA Non  

COMMUNAUTE DE COMMUNES AVALLON-VÉZELAY-MORVAN CCAVM Oui GERMAIN Pascal, Président 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CHABLIS VILLAGES & TERROIRS C3VT Non CHARLOT Dominique, Président 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE PUISAYE FORTERRE CCFP Oui 
MORISSET Dominique, vice-
président 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU SEREIN CCS Non  

COMMUNE D'ANGELY  Non  

COMMUNE D'ANNAY-LA-COTE  Non  

COMMUNE D'ARCY-SUR-CURE  Oui 
BERTRAND Olivier, Maire et 
Président du Copil 

COMMUNE DE BAZARNES  Non  

COMMUNE DE BROSSES  Oui DUFRESNE Annie, élue 

COMMUNE DE CHARENTENAY  Non HOUBLIN Gilles, Maire 

COMMUNE DE COULANGES-LA-VINEUSE  Oui MOUY Christophe, adjoint 

COMMUNE DE DEUX RIVIERES  Non  

COMMUNE DE DISSANGIS  Non  

https://www.yonne.fr/Ma-Commune/Guide-des-Aides-aux-territoires
https://www.yonne.fr/Ma-Commune/Guide-des-Aides-aux-territoires
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Membre du Comité de pilotage Sigle 
Réponse au 

questionnaire 
Participant 

COMMUNE DE FONTENAY-PRES-VEZELAY  Non  

COMMUNE DE FONTENAY-SOUS-FOURONNES  Oui VANHOUCKE André, Maire 

COMMUNE DE GIROLLES  Non  

COMMUNE DE GIVRY  Non  

COMMUNE DE L'ISLE SUR SEREIN  Non  

COMMUNE DE LUCY-LE-BOIS  Non  

COMMUNE DE MAILLY-LA-VILLE  Non  

COMMUNE DE MAILLY-LE-CHÂTEAU  Non  

COMMUNE DE MASSANGIS  Non  

COMMUNE DE MERRY-SUR-YONNE  Non  

COMMUNE DE PRECY-LE-SEC  Non  

COMMUNE DE SAINT-MORE  Non  

COMMUNE DE SERY  Non  

COMMUNE DE TRUCY-SUR-YONNE  Oui PATRONNEAU Bernard, Maire 

COMMUNE DE VAL-DE-MERCY  Non  

COMMUNE DE VINCELLES  Non  

COMMUNE DE VOUTENAY-SUR-CURE  Non  

COMMUNE D'IRANCY  Non  

CONFEDERATION PAYSANNE DE L'YONNE  Non  

CONSEIL D'ARCHITECTURE, D'URBANISME ET DE L'ENVIRONNEMENT DE 
L'YONNE 

CAUE 89 Non BODO Philippe, directeur 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'YONNE CD 89 Oui DE CUYPER Fabienne 

CONSERVATOIRE BOTANIQUE NATIONAL DU BASSIN PARISIEN 
DELEGATION BOURGOGNE 

CBNBP Oui LEBLANC Marie 

CONSERVATOIRE DES ESPACES NATURELS DE BOURGOGNE CENB Oui JOUVE Maxime 

COORDINATION RURALE DE L'YONNE  Non  

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE ET DE LA 
PROTECTION DES POPULATIONS 

DDCSPP 
89 

Non  

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE L'YONNE DDT 89 Oui CHOKOMIAN Sophie 

DREAL BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE DREAL Non  

FEDERATION DEPARTEMENTALE DE L'YONNE POUR LA PECHE ET LA 
PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE 

 Non  

FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'YONNE  Non  

FEDERATION DEPARTEMENTALE DES SYNDICATS D'EXPLOITANTS 
AGRICOLES DE L'YONNE 

 Non  

FEDERATION FRANCAISE DE LA MONTAGNE ET DE L'ESCALADE DE 
L'YONNE 

FFME Oui 
CALMUS Pascal 
BACOT Didier 

FEDERATION FRANCAISE DU BATIMENT DE L'YONNE FFB 89 Oui DUCHET Christian 

GROUPEMENT DES AGROBIOLOGISTES DE L'YONNE GABY Non  

INSTITUT NATIONAL DES APPELLATIONS D'ORIGINE INAO Oui GUILLEMONT Nicolas 

LIGUE DE PROTECTION DES OISEAUX DE L'YONNE LPO Non  

OFFICE FRANÇAIS DE LA BIODIVERSITE OFB Oui CONVERT Julien 

OFFICE NATIONAL DES FORETS DELEGATION YONNE ONF Oui 
DEFOSSE Valérie 
MERRET Caroline 

PARC NATUREL REGIONAL DU MORVAN PNRM Non  

PREFECTURE DE L'YONNE  Non Préfet de l’Yonne 

SOCIETE D'AMENAGEMENT FONCIER ET D'ETABLISSEMENT RURAL  Non  

SOCIETE D'HISTOIRE NATURELLE D'AUTUN 
SHNA-
OFAB 

Oui VILCOT Vincent 

SYNDICAT DEPARTEMENTAL DE LA PROPRIETE PRIVEE RURALE DE 
L'YONNE 

 Non  

SYNDICAT DES FORESTIERS PRIVES DE L'YONNE  Non  

SYNDICAT MIXTE DU BASSIN DU SEREIN SBS Oui BREN Lisa 

UNITE DEPARTEMENTALE DE L'ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE DE 
L'YONNE 

 Non  

YONNE NATURE ENVIRONNEMENT YNE Non  

 


